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                    PROGRAMME

I. Ordonnances du 17 juin 2020 : 
- Rationalisation de la hiérarchie des normes 
- Modernisation des SCoT

II. Dématérialisation de l’Application du Droit des Sols

III. Points divers :
- Etat d’avancement des documents d’urbanisme en Moselle
- Actualités du Zéro Artificialisation Nette (ZAN)
- Actualités du GéoPortail de l’Urbanisme (GPU)
- Loi d’Orientation des Mobilités (LOM)

 



  

Ordonnances du 17 juin 2020

 Rationalisation de la 
hiérarchie des normes 

Modernisation des SCoT 
_______________________

Webinaire du 1er décembre 
2020 

Direction Départementale des Territoires de la Moselle – SABE



  

Le fondement légal : une habilitation  issue 
de l’article 46 de la loi ELAN du 23/11/2018

- Des ordonnances à prendre sous 18 mois pour une entrée en 
vigueur au 1er avril 2021 pour :

I. limiter et simplifier les obligations de compatibilité et de prise en 
compte pour les documents d’urbanisme
(réduire le nombre de documents opposables, prévoir les conditions et 
modalités de cette opposabilité, modifier le contenu du SCoT compte tenu 
de ces modifications, adapter le SRADDET en conséquence...)

II. adapter  périmètre et contenu du SCoT pour tirer les conséquences 
de la création des SRADDET et du transfert de la compétence PLU aux 
EPCi



  

Une nouvelle manière de conduire les 
réformes, au plus près des acteurs

-  Des ordonnances issues d’une large concertation menée par 
le Ministère de la Cohésion des Territoires  :
                  
                                 « Planifions nos territoires 
                                            ensemble »

- une plateforme de concertation en ligne via un site internet dédié
- des ateliers thématiques en intelligence collective en région 
- des réunions de concertation avec des partenaires (AMF, ADCF, 
Fédération SCoT, ONG, FNAU)



  

Ordonnance du 17 juin 2020 
relative à la 

rationalisation de la 
hiérarchie des normes 

Direction Départementale des Territoires de la Moselle – Béatrice VAGNER – Cheffe Division Aménagement



  

Les orientations retenues

- Un SCoT renforcé dans son rôle intégrateur

- Une hiérarchie des normes clarifiée

- Une hiérarchie des normes allégée

- Des délais de mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme unifiés

- Une note d’enjeux consacrée



  

Un SCoT renforcé dans son rôle intégrateur

- Le SCoT est conforté dans son rôle de document devant 
intégrer les enjeux de toutes les politiques sectorielles ayant 
une incidence en urbanisme.

Pour les territoires couverts par un SCoT, c’est ce SCoT qui doit être 
compatible avec les documents sectoriels et non directement le PLU 
ou la Carte Communale.



  AVANTAVANT APRES



  

Une hiérarchie des normes clarifiée

- L’intégration dans le code de l’urbanisme des obligations de 
compatibilité exprimées dans d’autres codes :

Réécriture de l’article L 131-1 du code de l’urbanisme

- La suppression de la double opposabilité de certains 
documents quand le SCOT joue un rôle intégrateur :

- directives paysagères, plan d’exposition au bruit (PEB), schéma 
d’orientation minière (SDOM) de Guyane, documents stratégiques de 
façade maritime/bassin maritime (DSFM/BM), plan de déplacement urbain 
/plan de mobilité d’IdF, schéma régional et d’hébergement (SRHH) d’IdF 



  

Une hiérarchie des normes allégée

- L’exclusion de 4 documents dont l’opposabilité aux SCoT, 
PLU et CC ne se justifie plus vraiment :

- les chartes de pays
- les schémas départementaux de l’accès à la ressource forestière 
(SDARF)
- les schémas régionaux de développement de l’aquaculture marine 
(SRDAM)
- les directives territoriales d’aménagement (DTA) approuvées avant 
le 13 juillet 2010 (loi Grenelle).
= concerne la DTA des Bassins Miniers Nord-Lorrains du 5 août 2005 



  

Une hiérarchie des normes allégée

- La suppression du lien de prise en compte au profit de la seule 
compatibilité

Le lien de compatibilité est maintenu pour tous les documents 
concernés avant la réforme : SDRIF, SAR, PADDUC, SDAGE, SAGE, 
Charte Parc Naturel et Parc Naturel Régional, PGRI, PLH, PDU/M, 
SRCAE, PPA, SMVM, PEB, Directive Paysagère, PPM, DSFM/DSBM



  

Une hiérarchie des normes allégée

- La suppression du lien de prise en compte au profit de la 
seule compatibilité

    Sauf pour les objectifs du rapport du schéma régional 
d’aménagement, de développement durable et d’égalité des 
territoires (SRADDET) et pour les programmes d’équipement.

Bénéficient désormais aussi du lien de compatibilité :

- le schéma régional des carrières (SRC)
- le plan climat air énergie territorial (PCAET)
- le SRCE d’IdF, le DSFM/DSBM, le SDOM  de Guyane, le SRHH d’IdF 



  

Pour mémoire, les 3 niveaux 
d’opposabilité en urbanisme

La conformité représente le rapport normatif le plus exigeant. L’autorité 
décisionnaire ne dispose d’aucune marge d’appréciation. Elle doit retranscrire 
à l’identique dans sa décision la norme supérieure, sans possibilité 
d’adaptation.

La compatibilité implique une obligation de non contrariété aux orientations 
fondamentales de la norme supérieure, en laissant une certaine marge de 
manœuvre pour préciser et développer les orientations des documents ou 
normes supérieurs.

La prise en compte implique une obligation de compatibilité avec dérogation 
possible pour des motifs justifiés tirés de l’intérêt de l’opération et dans la 
mesure ou cet intérêt le justifie  (CE, 9/6/2004, 28/7/2004 et 17/3/2010).



  

Les normes 
supérieures 
opposables 

aux SCOT

Source : CNFPT 



  

Les normes 
supérieures 
opposables 

aux PLU

Source : CNFPT 



  

Des délais de mise en compatibilité unifiés

Analyse tous les 3 ans de la nécessité de mettre en compatibilité ou de 
prendre en compte les documents d’urbanisme avec l’ensemble des 
documents sectoriels qui ont évolué pendant ces 3 ans.
Auparavant, l’analyse devait se faire à chaque fois qu’un document supérieur 
entrait en vigueur ou était modifié. 

L’adaptation  (mise en compatibilité ou prise en compte) est mise en œuvre 
par une modification simplifiée du document d’urbanisme :
- quelle que soit l’ampleur de la modification 
- pas d’enquête publique mais une mise à disposition du public.

Le document d’urbanisme bénéficiera d’une immunité contentieuse entre 
l’entrée en vigueur du document opposable et l’expiration du délai de mise 
en compatibilité.



  

Des délais de mise en compatibilité unifiés

 Ce rythme triennal ne  
s’applique pas pour la 
compatibilité du PLU 

avec le SCoT :  c’est dans 
l’année suivant l’entrée en 

vigueur du SCoT que la 
compatibilité du PLU doit 

être analysée et faire l’objet 
d’une délibération 

maintenant le PLU en 
vigueur en l’absence 
d’incompatibilité ou 

approuvant la modification 
simplifiée du PLU qui le 

rendra compatible.

Dans les territoires 
couverts 

par un SCoT :

* Pour l’auteur du 
SCoT :

Délai de 3 ans maximum, 
à compter de sa dernière 

entrée en vigueur

* Pour l’auteur du PLU(i) 
ou de la CC :

Délai de 1 an maximum à
compter de l’entrée 
en vigueur du SCoT

Dans les territoires non couverts 
par un SCoT et vis-à-vis 

des documents 
directement opposables 

au PLU et à la CC :

* Pour l’auteur du PLU(i) :

Délai de 3 ans maximum, 
à compter de sa dernière 

entrée en vigueur

* Pour l’auteur de la CC :

Délai de 3 ans maximum, 
à compter de sa dernière 

entrée en vigueur



  

Des délais de mise en compatibilité unifiés

Avant ordonnance

SAGE Charte PNR

Compatibilité sous 3 ans

Compatibilité sous 3 ans

Modif ou 
révision 
du SCoT

Modif ou 
révision 
du SCoT

Compatibilité sous 3 ans

Compatibilité sous 3 ans

SCoT

PGRI

Compatibilité sous 3 ans

Modif ou 
révision 
du SCoT

PDU

Compatibilité sous 3 ans

Modif ou 
révision 
du PLU

Modif ou 
révision 
du PLU

Modif ou 
révision 
du PLU

PLU



  

Des délais de mise en compatibilité unifiés

Après ordonnance

SAGE Charte PNR

3 ans 3 ans

SCoT

PGRI

3 ans

1 an

PLU

Appro 
du 

SCoT
Maintient ou mise 
en compatibilité

Maintient ou mise 
en compatibilité

1 an1 an

Maintient ou mise 
en compatibilité

PDU PLHPCAET

3 ans 3 ans

Maintient ou mise 
en compatibilité

Maintient ou mise 
en compatibilité



  

Une note d’enjeux consacrée

Possibilité pour les SCoT et pour les PLU hors SCoT mis en œuvre par un 
EPCI de demander au préfet « une note d’enjeux » (indépendante du 
Porter A Connaissance) à l’occasion de la notification de la délibération 
d’élaboration.

La note d’enjeux  fait état des politiques à mettre en œuvre sur le 
territoire concerné et synthétise en particulier les enjeux à traduire 
dans le document d’urbanisme pour le mettre en compatibilité avec les 
documents de rang supérieur.
Elle est optionnelle en l’absence de demande mais constitue une 
pratique bien établie en Moselle pour les SCoT et PLUI.



  

Mise en oeuvre

Application de l’ordonnance aux SCoT, PLU et CC dont 
l’élaboration ou la révision est engagée à compter du 1er avril 2021.

Des mesures transitoires sont prévues pour les SCoT en cours 
d’élaboration ou de révision pour appliquer ces simplifications par 
anticipation tant que le projet n’est pas arrêté et à condition que 
l’entrée en vigueur intervienne à compter du 1er avril 2021.

En Moselle, aucun SCoT n’est concerné à court ou moyen terme.



  

Ordonnance du 17 juin 2020 
relative à la 

modernisation des schémas 
de cohérence territoriale 

(SCoT)

Direction Départementale des Territoires de la Moselle – Béatrice VAGNER – Cheffe Division Aménagement



  

Les orientations retenues

- Une évolution souhaitée des périmètres de SCoT

- La structure du SCoT : un recentrage stratégique sur le projet et 
une modernisation pour un positionnement entre SRADDET et 
PLUi

- Le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) : le projet politique 
des élus à 20 ans

- Un DOO remanié pour plus de transversalité et de clarté

- Les annexes : tous les documents explicatifs et justificatifs



  

354 SCoT approuvés

466 périmètres de SCoT

95 % de la population 
couverte par un SCoT 
opposable ou en cours

86 % des communes couvertes 
par

un SCoT opposable ou en cours

75 % des communes couvertes 
par un SCoT opposable

Au 31 décembre 2019



  

Une évolution souhaitée des 
périmètres de SCoT

Vers une évolution du maillage territorial autour des bassins 
d’emplois et de mobilité



  

Une évolution souhaitée des 
périmètres de SCoT

Vers une évolution du maillage territorial autour des bassins 
d’emplois et de mobilité



  

Une évolution souhaitée des 
périmètres de SCoT

Vers une évolution du maillage territorial 
autour des bassins d’emplois et de mobilité

27 zones en 
Grand Est

37 SCoT 
en Grand 
Est



  

Une évolution souhaitée des 
périmètres de SCoT

Vers une évolution du maillage territorial autour des bassins 
d’emplois et de mobilité

Le périmètre proposé prend en compte : les déplacements et 
modes de vie quotidiens au sein du bassin d’emploi, les besoins de 
protection des espaces naturels et agricoles, les besoins et usages 
des habitants en matière de logements, d’équipements, d’espaces 
verts, de services et d’emplois.

Ces critères sont pris en compte : lors du projet de périmètre initial, 
en cas d’extension du périmètre initial,

 lors de l’analyse des résultats de l’application du SCoT tous les 6 ans, 
en particulier lorsque le périmètre du SCoT est identique à celui d’un PLUi.



  

La structure du SCoT : un recentrage 
stratégique sur le projet



  

La structure du SCoT : une modernisation 
pour un positionnement entre 

SRADDET et PLUi



  

Le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) : 
le projet politique des élus à 20 ans



  

Un DOO remanié pour plus de 
transversalité et de clarté



  

Les annexes : tous les documents 
explicatifs et justificatifs



  

Mesures diverses

- Possibilité pour le porteur de SCoT de définir un document tenant 
lieu de Plan Climat Air Energie Territorial.
Il se conformera alors aux exigences du code de l’environnement 
pour intégrer l’ensemble des éléments inhérents à ce type de 
document en matière d’études, d’évaluation, d’objectifs, 
d’orientation et de concertation.

- Possibilité d’incorporer au SCoT un Programme d’actions 
permettant la mise en œuvre de la stratégie, des orientations et des 
objectifs du schéma.
Il peut également identifier des actions et mesures concrètes déjà 
prévues par ailleurs (ex : actions déjà contractualisées).



  

Mesures diverses

- Possibilité pour les pôles métropolitains d’un seul tenant et sans 
enclave  de devenir porteurs du SCoT

- Possibilité pour le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) de 
valoir projet territorial pour les Pôles d’Equilibre Territoriaux et 
Ruraux (PETR).
Si le  périmètre du SCoT inclut celui du PETR



  

Entrée en vigueur et mesures transitoires



  

Dématérialisation de 
l’Application du Droit 

des Sols
_______________________

Webinaire du 1er décembre 
2020 

Direction Départementale des Territoires de la Moselle – SABE















  

Planning



  

Points divers
_______________________

Webinaire du 1er décembre 
2020 

Direction Départementale des Territoires de la Moselle – SABE



  

Points divers

Etat d’avancement des 
documents d’urbanisme 

en Moselle
_______________________

Webinaire du 1er décembre 
2020 

Direction Départementale des Territoires de la Moselle – SABE



  

Etat d’avancement des SCoT

SCoT au 
31/12/2019



  

Etat 
d’avancement 
des SCoT en 

Moselle



  

● Environ 200 
PLUi 
opposables

● Environ 500 
PLUi en cours

● Environ 50 % 
des EPCI 
compétents

Etat 
d’avancement 

des PLUi



  

Etat 
d’avancement 

des PLUi



  

Etat 
d’avancement 
des PLUi  en 

Moselle



  

Transfert de compétence PLU

- Rappel : loi ALUR du 24 mars 2014 : 
            - Transfert automatique de la compétence PLU au CC et CA 
le 1er janvier de l’année qui suit l’élection du président de la 
communauté, soit le 1er janvier 2021
     - Minorité de blocage : au moins 25 % des communes 
représentant au moins au moins 20 % : DCM du 01/10/20 au 
31/12/20 

- Loi sur l’état d’urgence du 14 novembre 2020 :
             - Transfert de compétence reporté au 1er juillet 2021
    - Minorité de blocage : au moins 25 % des communes 
représentant au moins au moins 20 % : DCM du 01/04/21 au 
30/06/21 
             -  DCM à renouveler dans le délai imparti



  



  

Points divers

Actualités du Zéro 
Artificialisation Nette (ZAN)

_______________________

Webinaire du 1er décembre 
2020 

Direction Départementale des Territoires de la Moselle – SABE



  

Actualités du ZAN : les premières annonces

- Conseil de défense écologique du 27 juillet 2020 : 

- objectif de diviser par 2 le rythme d’artificialisation dans les 10 
prochaines années, 

- travail sur un recyclage urbain massif ( outil CartoFriches)

- Circulaire du 24 août 2020 : une action déterminée à mener par les 
préfets pour lutter contre l’artificialisation des sols générée par les 
équipements commerciaux  (sollicitation d’études spécifiques de 
consommation de terres agricoles, exercice du droit de recours 
devant la CNAC ou le juge administratif...)



  

Actualités du ZAN : les premières annonces

- Plan de relance : 

- aide budgétaire forfaitaire pour tous les m² de logements créés 
dépassant un seuil de densité fixé au niveau national (350 millions 
d’euros sur 2021-2022).

- fonds friches (300 millions d’euros sur 2021-2022)

- Projet de loi Convention Citoyenne pour le Climat :

Calendrier prévisionnel : Examen à l’Assemblée Nationale en janvier 
2021 



  

Points divers

Actualités du GéoPortail 
de l’Urbanisme (GPU)

_______________________

Webinaire du 1er décembre 
2020 

Direction Départementale des Territoires de la Moselle – SABE



  

Actualités du GPU

- Téléversements au 01/10/2020 en France : 
      - Environ 10 000 documents d’urbanisme : 50 % des PLU, 43 % 
des Cartes Communales, 84 % des PLUi, 32 % SCoT
        - 24 catégories de SUP (sur 63) en cours 

- Téléversements au 26/11/2020 en Moselle :
        - 51 PLU (18%), 10 CC (5%), 2 PLUi (67%),  et 1 SCoT (20%) 
       - SUP : Forêt de protection, PPR, ZAP, aéronautique, sites 
inscrits et classés, réserves naturelles

- Mise en ligne obligatoire sur le GPU :
        - Depuis le 01/01/2020 
        - De toute élaboration ou évolution de document d’urbanisme



  

Points divers

Loi d’Orientation des 
Mobilités (LOM)

_______________________

Webinaire du 1er décembre 
2020 

Direction Départementale des Territoires de la Moselle – SABE



  

Gouvernance de la mobilité

Proposer une solution de mobilité sur l’ensemble du territoire → Pour 
supprimer les « zones blanches », la LOM encourage les EPCI à se 
saisir de la compétence

1. L’EPCI doit délibérer avant le 31/03/2021
2. Les communes ont 3 mois pour se positionner 
3. Prise d’effet de la compétence au 01/07/2021

Si refus de la prise de compétence, la région devient compétente par 
subsidiarité et aucun changement possible sauf si extension du 
périmètre de l’EPCI ou son adhésion à un syndicat mixte ayant cette 
compétence.  La mobilité ne sera plus une compétence ⇒
communale



  

Merci pour votre attention

Direction Départementale des Territoires de la Moselle – Béatrice VAGNER – Cheffe Division Aménagement



  

CONTACTS

Direction Départementale des Territoires de la Moselle – Béatrice VAGNER – Cheffe Division Aménagement



  

Division Aménagement : 
Béatrice VAGNER : beatrice.vagner@moselle.gouv.fr

Unité Stratégies de l’Aménagement (Planification stratégique, 
Aménagement commercial, Mobilité, Bruit) : 

Pauline VALANCE : ddt-sabe-da-sa@moselle.gouv.fr

Unité Filière Urbanisme Fiscalité (Application du Droit des Sols, 
Police de l’urbanisme, Fiscalité de l’urbanisme) : 

Patricia ROGER : ddt-sabe-da-fuf@moselle.gouv.fr

Unité Planification de l’Urbanisme (Planification communale et 
intercommunale, Ville Durable, Transition Ecologique) : 

Agnès SUZZI : ddt-sabe-da-pu@moselle.gouv.fr

mailto:beatrice.vagner@moselle.gouv.fr
mailto:ddt-sabe-da-fuf@moselle.gouv.f


  

Téléphone : 03 87 34 34 34

Pour retrouver le diaporama : 

http://www.moselle.gouv.fr/Politiques-publiques/
Amenagement-Urbanisme/Urbanisme

Direction Départementale des Territoires de la Moselle – SABE

http://www.moselle.gouv.fr/Politiques-publiques/
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